
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No A2026  04 272

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  DU MAIRE  EN DATE DU 14 AVRIL 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

Objet  : Arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  à Solène  FOREST,  Conseillère
Municipale  Déléguée

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'alinéa  premier  de
l'article  L2122-18  qui prévoit  que-Le  maire  est seul chargé  de l'administration,
mais  il peut,  sous  sa surveillance  et  sa responsabi(ité,  déléguer  par  arrêté  une  partie
de ses fonctions  à un ou plusieurs  de ses adjoints  et à des membres  du conseiL
municipal.  -,

VU l'article  L.2122-20  du Code  Général  des CoLlectivités  Territoriales  qui  prévoit  que
les  délégations  données  par  le  Maire  subsistent  tant  qu'elles  ne  sont  pas
rapportées,

CONSIDERANT  la  nécessité  pour  la bonne  marche  des affaires  communales  de
procéder  à une délégation  de fonction  du Maire  au bénéfice  de Solène  FOREST,
Conseillère  Municipale  Déléguée,

CONSIDERANT  que  cet  arrêté  réglementaire  de délégation  définit  précisément  les
fonctions  déléguées  qui seront  assurées  sous la surveillance  et la responsabilité  du
Maire,

ARRETE

Article  1 :

Solène  FOREST,  Conseillère  Municipale  Déléguée,  assurera  la  délégation  du
développement  numérique  sur  le territoire  munictpal  et la communication  touristique
en  lien  avec  l'Office  de  Tourisme  Intercommunal  Gap-Tallard-Durance.  Sous  ma
surveillance  et ma  responsabilité,  elle  assurera,  en  mes lieux  et place,  les missions
relatives  à toutes  les questions  se rapportant  au soutien  à la délégation  du développement
numérique.

Article  2 :

En cas d'absence  ou d'empêchement  de Mme  Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB,  Sixième  Adjointe,
délégation  de signature  est donnée  à Mme FOREST à l'effet  de signer  tous documents,
actes,  courriers  et  attestations  liés  aux  fonctions  énoncées  à ('articte  1 er ci-dessus.

Article  3

Solène  FOREST,  ConseiLLère  Municipale  Déléguée,  reçoit,  pour  les domaines  cités  à l'article
1 du présent  arrêté,  délégation  de signature  des décisions  concernant  la préparation,  la
passation,  l'exécution  et le règlement  des marchés  d'un  montant  inférieur  ou égal  à 3 000
euros.

La prèsen[e  dràcision peuf faire l'objet,  dans  un délaf  de deux  mois à comp[er  de sa publrcaliori  eUou nolrfica[ion,  daun recours  corden[reux  par  coumer  adressèau Trrburial  admrnistra[rf  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par l'applrca[ion  Télérecours  ciloyens  accessible  à parlrr  duSiLe WWW  IelereCOurS rr. DanS le même  rMW, ul1 reCOurS graCieuX  in[errOmr»Bn[  le délBi  de reCOLlrS con[en[rellX  nôllrrti  Mrn .Q dr4 Q t-é À laoi I+ôl Ir Aô I-.t..



Article  4 :

Monsieur  (e Directeur  Généra(  des Serv'ices de la Mairie  est chargé de l'exécution  du

présent arrêté dont  une ampliation  sera adressée  à Monsieur  (e Préfet  des Hautes-Alpes,

Monsieur  le Trésorier  Principal  et à l'intéressée.

FAIT et  ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, (e 14 AVRIL 2026

Transmis en Préfecture le : I 6 AVR 2026
Publié  ou  notifié  le  :

5 6 AVI!? 21)26

La présente dècisron peut  farre l'objet,  dans  un dMaj  de deux mors ti compter  de se publrca[rori  eUou nofifica[ron,  d'un recours  con[en[ieux  par  courrier  adressé

au Trrbunal admrnis[ratrf de Marseille  (31 Rue Jean Françors Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par l'applrca(ron Télérecours  cï[oyens accessrble  à partrr du

iÀ ......... l-I......  .-i- fr nQn e IA môm4  rlr'W  Ijn recoUrS arEICreuX inIermmpBn[  /e (MW  de recou  rS COntenlreuX pOklrra Mre adreSSr:' à l'au[eur  de )'BCte.
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